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De plus, il a öte prevu comme adjudant personnel pour Ie chef de
l'Etat, le ministre de la guerre et les marechaux : un colonel ou
lieutenant-colonel d'elat-major; et pour Ies generaux de division en
Service extraordinaire, un chef d'escadron ou capitaine d'ötat-major.

Remarquons, en terminant, qu'en France et en Prusse les positions
respectives du chef d'etat-major general et du ministre de la guerre
ne sont pas les mömes; la difference s'explique en partie par la
compötence moindre röservöe en France au chef de l'Etat en matiere
militaire, mais eile n'en marque pas moins un Irait distinetif des idöes
qui ont cours dans les deux pays sur le fonetionnement de ['etat-major.

LE TRAIN D'ARMEE.

M. le colonel Bleuler a donnö, dans une recenle seance do la sociele des
officiers de Zürich, un expose trös inlöressant et ires complet de toul ce qui concerne
l'oganisation nouvelle du train, comme corps et comme branche de service de
l'armee federale. Comme eile est relativement peu connue encore du public, malgrö

son importance, nous ne croyons pas hors do propos d'analyscr brievement,
d'apres un compte rendu de la Nouvelle gazette de Zurich, cet expose du colonel
Bleuler.

Sous lo regime de l'ancienne Organisation militaire, le sysleme des contingents
canlonaux n'avait pas permis de creer un train vöritable; les balaillons d'infanlerie

et les compagnies de sapeurs avaient seulement ce qu'on appelait Ic train de

ligne, mais pour le Iransport des bagages ct des subsislances, rien n'ötait organise
d'avance. La loi militaire actuelle a introduit ä cet ögard une innovation considörable

en constituant, sans ögard aux fronlieres canlonales, le parc de division.
Les colonnes de parc, par analogie avec la formalion des balleries d'artillerie,

se composent de soldats de parc et de soldats du train.

Le irain de ligne, qui suit les corps avec les objets d'equipement, etc., des

etats-majors, des bataillons d'infanlerie el des escadrons de cavalerie, et les bataillons

du train (un balaillon pour chaque division), qui conduisent les voilures du

genie, du service sanitaire el des iroupes d'administration, forment desormais
ensemble le train de l'armee.

Le train de ligne, commande pour chaque detachement par un adjudant sous-
officier, conduit pour chaque bataillon de carabiniers et d'infanlerie (avec 16
hommes et 20 chevaux! 2 demi-caissons avec 2000 cartouches chacun, 1 fourgon,
1 char de bagages et des chars de vivres avec approvisionnement pour deux jours;
pour chaque escadron (avec 4 hommes ct 8 chevaux) 1 forge de campagne et _
voitures d'approvisionnement.

Chaque bataillon du train, pour la division de l'armöe ä laquelle il correspond,
se compose de 2 compagnies de force inegale: Ia lrc comple 94 bommes, 130
chevaux, 30 voitures, et conduit le parc du gönie; la 2e comple 120 hommes,
168 chevaux, et conduit les 40 voitures de la section des subsislances de la

compagnie d'adminislration.
II faut y joindre encore pour la division les 22 voitures d'ambulances, les chars

de requisition, etc., avec 145 chevaux, service pour lequel une 5e compagnie
aurait öte necessaire; mais on a recule devant les proportions du train, et quant
au personnel necessaire, en cas de besoin on a fait comple sur les elements que
fournirait la landwehr.

En somme, le train de l'armee föderale, pour l'eliie, prösenle les effeclifs
suivants en hommes et en chevaux.



- Mi __.

1728 hommes 2080 chevaux pour 104 batteries.
98 » 192 >» 24 escadrons.
32 » 64 >» 32 rögimenls.

1712 » 2384 » 8 bataillons de train.

Tolal 5568 hommes 4720 chevaux.

M. le colonel Bleuler pense que les 42 jours d'öcole, pour le train d'armöe, ne
sont pas suffisanls, parce que celui-ci devant agir le plus souvent hors de la
surveillance immödiate des chefs, doil etre plus instruil ct plus diseipline que le train
des batteries de campagne.

D'autre part, il estime que l'instruction de cetle Iroupe devrait etre entierement

separee de celle de Tartillerie, afin que les hommes dont eile se compose puissent

se familiariser d'avance dans leurs ecoles avec le maleriel qu'ils sont destinös
ä conduire.

Si l'on compare l'organisation actuelle du train d'armöe, teile que nous venons
de l'esquisser, avec l'etat anterieur des choses, on verra qu'elle exigera 2200
hommes, 3500 chevaux et environ 1000 voitures, avec le harnachement nöcessaire,

etc., de plus que pröcödemment; encore, avec tous ces efforts et ces

döpenses n'arrive-t-on ä satisfaire qu'aux plus stricts el urgents besoins du service
des transports pour une armöe vraiment moblile

S0CI_T_ MILITAIRE F_D_RALE. Section vaudoise.

Circulaire aux membres de la sous-section de Lausanne.

Messieurs et chers camarades,

Votre comite croit devoir vous faire remarquer que le zele que vous avez montre

lors de nos premieres söances semble s'ötre rel'roidi; il espere cependant qu'il
n'en est rien, et compte vous voir assister en grand nombre aux quelques söances

qui nous restent pour cet hiver.
Nous avons encore beaucoup ä etudier cette annee, el si tous nos iravaux ne

peuvent pas elre d'une aussi grande valeur que celui que nous a donnö, dans

notre derniere seance, M. le lieulenanl-colonel de Charriere; sur la « diseipline
dans notre armee et les lois qui la reglent », nous avons cependant encore des

sujets importants.
Les mines de guerre; l'alimentalion du cheval de troupe, une discussion sur

les places mililaires federales dans le canton de Vaud; l'etude des Statuts de

notre societe federale, au point de vue de leur prochaine revision; la question de

l'equitation dans notre armee; les meilleures formes a donner aux cibles pour le

tir de l'infanterie, et les nouveaux reglements d'exercice, voilä, nous semble-t-il,
de quoi vous interesser tous.

Notre prochaine seance a du etre reportee du 4 au 6 avril, nolre local n'ötant

pas disponible pour celte premiere dale. Nous nous reunirons donc encore les 6,
11 el 18 avril, et la seance finale sera, suivant les circonstances, fixöe ä la fin du
mois d'avril ou au 2 mai, comme eile avait öle indiquee jadis.

La seance du 6 avril sera consacree ä la suile des travaux si inleressanls de

MM. les majors Bieler et Guillemin.
II y aura lieu, aussi dans cette seance, de fixer le monlant du prix que nous

voulons oflrir au Tir fedöral.

Lausanne, mars 1876.
Pour le comitö :

Le president, J.-J. Lochmann, lieut.-col du genie.
Le secretaire, H. Dumur, lieut. d'infanterie.
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